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REPONSES AUX QUESTIONS RELATIVES AU PREMIER RAPPORT DU 

BURUNDI SUR LA CONVENTION SUR LôELIMINATION DE TOUTES LES 
FORMES DE DISCRIMINATION A LôEGARD DES FEMMES 

 

 

 
 
 
 
Question nÁ 1 : Quel a été le processus dôélaboration  du rapport ? 
 
Lôélaboration du rapport de Convention sur lôélimination de toutes les formes de 
discrimination à lôégard des femmes a suivi la méthodologie suivante : 
 
- Lôélaboration des termes de référence par le Ministère responsable de la mise en îuvre de 

la CEDEF. 
- Recrutement dôun consultant chargé de lôélaboration dudit rapport. 
- Validation technique du rapport par les représentants des secteurs concernés par son 

contenu (le gouvernement, les membres de la commission « Genre au sein de lôAssemblée 
Nationale, les représentants des  Organisations Non Gouvernementales, les représentants 
de la Société civile, les consultés). 

 
 
Question nÁ 2  : Le rapport contient des données statistiques désagrégées par sexe très 
limitées sur la situation des femmes dans le domaine couvert par la convention. 
Veuillez fournir des informations sur lôétat de collecte des données dans le pays en général 
et à quel niveau une telle collecte intègre la désagrégation par sexe  ? Veuillez montrer 
comment le gouvernement entend améliorer la collecte de données désag régées par sexe 
dans les domaines couverts par la convention pour ainsi aider dans la mise en place des 
programmes et politiques de développement et dôévaluer le progrès réalisé dans 
lôapplication de convention ? 
 
Les données statistiques désagrégées par s exe contenues dans le rapport transmis sont celles 
disponibles au sujet de la plupart des articles de la convention. Cependant, nous reconnaissons 
que la faible existence des données statistiques est une réalité nationale, et pour conséquence, 
les données désagrégées sont peu suffisantes. 
Quant au système statistique national du Burundi , il est décentralisé. Il est constitué de 
lôInstitut des Statistiques et des Etudes Economique du Burundi  (ISTEEBU), noyau central 
du système, et de plusieurs structures i mplantées dans les départements ministériels et 
organismes publics et au sein des organisations de la société civile, qui produisent et diffusent 
des données statistiques ou ayant en charge la formation des statisticiens. 
Il est caractérisé par certaines i nsuffisances institutionnelles dont lôabsence dôun cadre 
législatif réglementant lôactivité statistique. Cette absence, ajoutée à lôémiettement du 
système, ne facilite pas la coordination des travaux statistiques  réalisés. En effet, plusieurs 
administrations peuvent être amenées à conduire les mêmes travaux sans concertation entre 
elles. 
 
Malgré lôexistence dôun organe central lôISTEEBU, ayant entre autres missions de coordonner 
le système, celui -ci est resté fortement décentralisé, de sorte que les nombre uses structures 
agissent indépendamment, sans aucun lien avec les autres. La conséquence est que dans le 
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domaine de la production statistique, on enregistre des failles dans la coordination 
technique, ce qui ce traduit par lôutilisation de concepts, de nom enclatures et de 
méthodologies disparates  ; ce qui fausse la comparabilité des statistiques produites. Le 
problème de coordination a également pour conséquence une faiblesse et une irrégularité dans 
la production statistique, laquelle nôest  pas toujours s ensible aux besoins des utilisateurs ou à 
une demande intérieure, mais plutôt fonctionne sous lôimpulsion des bailleurs de fonds. 
 
Les perspectives institutionnelles avec la nouvelle Loi Statistique sôannoncent meilleures. 
En effet, tel que prévu par la Lo i Statistique promulguée en Septembre 2007, lôISTEEBU en 
tant quôorgane Central de coordination technique des activités du système statistique national 
du Burundi, et à ce titre, se doit : 
 
- dôassurer la coordination de la mise en îuvre des activités du sys tème statistique 

national ; 
- de produire et mettre à la disposition des utilisateurs une information statistique répondant 

aux normes internationales habituellement reconnues en matière statistique et relative à 
lôensemble des domaines de la vie de la nation ; 

- de centraliser les données produites par lôensemble des services et organismes relevant du 
système statistique national et dôassurer  leur conservation ;  

- de favoriser et dôentreprendre le développement des méthodologies et la recherche 
appliquée dans les domaines de la collecte, du traitement et de la diffusion des données 
statistiques et de veiller à la diffusion de lôinformation de qualité par lôensemble des 
services et organismes relevant du système ; 

- de promouvoir la formation des cadres dans les d omaines de la collecte, du traitement et 
de la diffusion de lôinformation statistique à travers des séminaires et stages de 
perfectionnement, et la formation dans des écoles spécialisées. 

 
 
LôISTEEBU se prépare à remplir ces missions grâce à un dispositif dont la finalité première 
est dôaméliorer la qualité des données statistiques produites. Il sôagit de : 
 
- lôélaboration et la mise en îuvre dôune Stratégie Nationale de Développement de 

Statistique ; 
- la mise en place et lôopérationnalisation des  organes prévus par la Loi Statistique, à savoir 

le Conseil national de lôInformation Statistique et son Comité Technique Statistique, cadre 
de concertation de toutes les composantes du Système Statistique National ; 

- lôélaboration et la mise îuvre dôun plan statistique pluriannuel ; 
- lôouverture des services statistiques dans tous les départements ministériels ; 
- la décentralisation des activités statistiques de lôISTEEBU dans toutes les Provinces. 
 
Dans ce dispositif, les données à produire doivent être désagrégées sel on les caractéristiques 
socio-économiques comme le milieu de résidence rural -urbain, le sexe, la situation 
matrimoniale, le niveau dôinstruction,é. 
 
Quant au projet dôamélioration de la base de donnée genre, le gouvernement prévoit un 
recensement général de la population en lôan 2008 qui devra intégrer des données désagrégées 
par sexe dans tous les secteurs de la vie nationale. 
 
Par ailleurs, après création de la base de données genre, le Ministère responsable a mobilisé 
des enquêteurs sectoriels pour sa première alimentation. 
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Question nÁ 3  : Mesures prises par le gouvernement pour que la promotion de 
lôégalité des genres soit une priorité dans la construction du pays après plusieurs années de 
conflits ? 
 
Il y a beaucoup de projets/programmes que le gouve rnement a mis en place qui montrent 
réellement lôimplication de la femme dans la reconstruction du pays. Nous citerons entre 
autres : 
 
- le projet de réhabilitation du rôle de la femme dans la réconciliation et la reconstruction 

communautaire. 
- Le projet «  jeune » est aussi sensé prendre en compte les questions des femmes 

vulnérables de moins de 30 ans. 
- Les autres projets de consolidation de la paix où le gouvernement a accepté que leur 

analyse genre puisse être faite. 
- Le gouvernement a multiplié les travaux d e haute intensité de main dôîuvre 

(aménagement des routes/pistes, entretien des centres urbainsé) à travers lesquels les 
femmes parviennent à avoir des emplois rémunérés. 

 
Aujourdôhui, à la suite des sensibilisations en genre et développement, la plupart d es appels à 
candidatures dôemploi précisent bien que les candidatures féminines sont encouragées. 
Les organes mis en place après les élections intègrent les femmes même si le taux de 
représentation sôest pas encore satisfaisant. 
 
Question nÁ 4  : Mesures pr ises par le gouvernement pour intégrer la femme dans la 
reconstruction du pays et particulièrement dans lôétablissement des mécanismes de la 
justice traditionnelle ? 
 
Bien que non encore équitablement représentée, la femme est aujourdôhui intégrée dans les  
institutions et commissions gouvernementales. 
 
Lôétablissement des mécanismes de la justice traditionnelle nôest pas encore une totale réalité. 
Cependant une équipe qui sera chargée de conduire les consultations au sujet de la 
commission vérité et réconci liation est déjà en place. Parmi les membres de lôéquipe, il y a 
des femmes. 
 
Les femmes sont également représentées au plus haut niveau où nous avons une femme à la 
tête du Ministère de la justice et garde des sceaux. 
 
Question nÁ 5 : Niveau dôamendement par le gouvernement des différentes lois de lôarsenal 
juridique qui discriminent les femmes ? 
 
Lôamendement par le gouvernement des différentes lois qui discriminent  les femmes est 
aujourdôhui à lôétape suivante : 
 
- le code de la nationalité  : le gouvernement a accepté la double nationalité de la Femme. 

La femme peut donner sa nationalité à son enfant ou à son mari. 
 
- Des successions, des régimes matrimoniaux et des libéralités : le dossier a été bien reçu 

et analysé par le Gouvernement. Après analyse de ce dernier, il a été proposé quôil soit 
renvoyé pour sa traduction en langue nationale et une sensibilisation de la population. 

      La traduction est aujourdôhui faite et un projet de sensibilisation est également élaboré. Il   
      faut pourtant noter que des divergences de points de vue subsistent au sein de la  
      population. 
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- Le code des personnes et de la famille  : en cours dôamendement par le Gouvernement. 

Une proposition dôamendement est déjà transmise au Secrétariat Général du 
Gouvernement. 

 
- Le code du travail  : Il nôa pas beaucoup évolué mais la tendance est que grâce aux 

sensibilisations répétées en genre et développement, les entreprises privées font de plus en 
plus dôefforts afin de rémunérer la femme en congé de maternité. 

 
- Le code des impôts et taxes : la fonction publique a progressé pour ce qui est des impôts 

des femmes. Egalement des progrès sont en train dôêtre réalisés à ce sujet comme pour ce 
qui concerne les soins médicaux des enfants à charge dans beaucoup de secteurs 
paraétatiques et privés. 

 
- Le code pénal  : la procédure dôamendement par lôEtat est déjà terminée  ; il reste son 

adoption par le Parlement. Cependant, le code de procédure pénale est quant à lui en cours 
dôélaboration par le Ministère de la Justice et Garde des Sceaux. 

 
Question nÁ 6  : les femmes et particulièrement les femmes rurales sont -elles sensibilisées 
sur leurs droits et de la manière dôaccéder aux juridictions compétentes ? 
Quelles sont les mesures mises en place à cet effet ? 
 
Mesures prises : 
 
- le Ministère de la Solidarité Nationale, des Droits de  la Personne Humaine et du Genre 

dispose dôun Centre dont le rôle essentiel est la diffusion des textes de lois et le matériel 
utilisé est adapté au milieu rural, analphabète, des  formation sont régulièrement offertes. 

- Des occasions de renforcer les capacités des responsables des services décentralisés en 
charge des questions des femmes ont été offertes surtout en notions de droit. 

- Ces services ont pu à leur tour répercuter la formation reçue. 
- Sensibilisation des femmes elles-mêmes par des services décentralisés du Ministère de 

leurs droits. 
- Renforcement des capacités des services décentralisés (les Centres de Développement 

Familiaux) en charge de la sensibilisation des femmes rurales. 
- Mise en place dôun département dôass istance juridique dont le rôle est de donner des 

orientations juridiques et judiciaires aux femmes en particulier et au public en général. 
- Existence dôun département chargé de la promotion des droits. 
- Existence dôune maison des femmes qui se charge dôaccue illir, de donner des orientations 

et dôorganiser des séminaires de formation et dôinformation aux femmes. 
- Sensibilisation des corps judiciaires aux droits de la femme. 
- A titre indicatif et au sujet de la CEDEF sur un échantillon de 10 organisations ayant d ans 

leurs missions la diffusion des textes de loi  : 567 hommes contre 420 femmes ont reçu 
lôinformation y relative. Aussi 1000 personnes, tout sexe confondu ont bénéficié dôune 
formation sur la CEDEF par un seul Centre de Développement Familial sur les 14 que 
compte le pays. 

 
Question nÁ 7  : En référence à lôAccord dôArusha, énumérer les réformes initiées ayant 
marqué un progrès dans la lutte contre toutes les formes de stéréotypes à lôégard des 
femmes ? 
 
Quelques réformes initiées : 
 




